
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 10 août 2012 

COMMUNE DE MONTCLAR SUR GERVANNE 
 
 
Présidence de M. J.P. ANDEOL, Maire 
Présents : Tous les conseillers en exercice, sauf les excusés et les absents 
Excusés : Jean BOURGEOIS > pouvoir à Jérôme FLON 
     Damien GIRY > pouvoir à Reymonde BELLE  
     Denis  GAUDIN >  pouvoir à Ivan SICHOUC 
Absents : Raphaël GRANON 
Secrétaire de séance : Sylvie DERVILLE 
 
Approbation du compte rendu du conseil municipal du 06 juillet 2012 

 
A. DELIBERATIONS 
 - Travaux de voirie 2012. L’entreprise SACER a été retenue pour les réaliser les travaux pour un montant de 
39 423.00 €. Les sommes sont inscrites au BP 2012. 
- Travaux Patrimoine 2012 : local technique à Vaugelas. Le détail estimatif de l’architecte, M. WAGON, pour 
un montant de 33 521.50 € est également inscrit au BP 2012. 
Approbation du conseil municipal. 
 
B. MAISON DE L’ADRET 
Dotation cantonale 2013. Visite de M. SERRET (conseil général), un accord de principe nous a été donné 
pour la démolition, la reconstruction du mur et l’aménagement de la voirie pour la dotation cantonale 2013. 
Le conseil municipal est d’accord. 
 
C. AGENCE DE L’EAU 
Etude en cours de l’entreprise LIOTARD pour les travaux de lutte contre les fuites dans le réseau d’eau 
potable. 
Le maire propose d’installer des compteurs aux endroits suivants : captage source, sortie village Vaugelas, 
sortie réservoir Montclar, départ vers Charsac, départ vers Dérot, reprise compteur au Maret, porte Bayard 
(réseau village Montclar). 
Le réseau d’eau potable ainsi répertorié permettrait de contrôler les éventuelles fuites et participerait aux 
économies d’eau préconisées par l’agence de l’eau. 
Ce dossier est à remettre à l’agence de l’eau avant le 31 août 2013. 
 
D. DOCUMENT UNIQUE (PREVENTION – SANTE AU TRAVAIL) 
Le rapport de visite de M. LART (Centre de Gestion) fait état de plusieurs améliorations nécessaires : 
- aménagement d’un local vestiaire + coin cuisine pour les employés communaux (problème de la douche à 
l’étude) 
- Formation 1er secours + extincteurs (contact pris avec les pompiers de Beaufort sur Gervanne) 
- Formation d’habilitation électrique pour M. BATERNEL 
- Surveillance médicale (le centre de santé doit nous proposer un rendez-vous) 
- Formation AP (assistant prévention, ancien « ACMO ») 
- Problème d’un véhicule de service 
- Achat de trousses de secours et d’un escabeau 
 
E. CONTAINERS 
Problème de propreté à Montclar : un document doit être envoyé par la CCVD pour diffusion à tous les 
administrés leur rappelant les règles de respect et de propreté.  
A Vaugelas, l’accord n’est pas encore finalisé entre M. DAVY et la CCVD. Celle-ci lui a envoyé un document 
permettant d’apprécier la future implantation des containers. 
 
G. STATIONS EPURATION 
L’entreprise COTRADA s’est occupée des vidanges des stations.  
 
H. FAMILLES RURALES 
Suite à la proposition de convention de l’association, le conseil municipal a décidé de verser une subvention 
de 300€ pour l’année 2012.  
 
I. POINT PUBLIC 
Le compte rendu de la réunion du 10 juillet 2012 de l’association du Point Public est approuvé par le conseil 
municipal. 
 
 
 
 



J. URBANISME 
- DP BARON-PROVOST : Réfection d’une toiture à l’identique 
- PC BARON-PROVOST : Extension maison + 2 terrasses + solaire 
- DP XUEREF Didier : Pose d’un abri jardin de 19 m² dans le jardin 
 
K. QUESTIONS DIVERSES 
- Internet : problème de réception dans la vallée de Charsac. Une demande a été faite à Orange dans le but 
de trouver une solution. 
- Problème du réservoir de Montclar : à suivre les fissures des murs de la chambre des vannes. 
 
 
Fin de séance : 22h 
Prochain conseil municipal prévu le vendredi 14 septembre 2012 à 20h 


